
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

                           EXTRAIT DU REGISTRE                  

DEPARTEMENT   DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DES ARDENNES    

   SYNDICAT D’EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU SUD-EST DES ARDENNES 
    

NOMBRE DE MEMBRES  SEANCE DU 23 MARS 2017 

    

Afférents au Comité 
Syndical                     

193 
 

L’an deux mille dix-sept 

En exercice                193  et le 23 mars 

Qui ont pris part à la 
délibération                

15 
 à 9 heures, Le Comité Syndical du Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : 
 

   Monsieur BERNARD BESTEL 

Date de la convocation  
 Le Comité Syndical du 17 mars 2017, régulièrement convoqué par courrier du 28 février 

2017 n’ayant pas atteint le quorum, celui-ci a été à nouveau convoqué pour le jeudi 23 mars 

2017 conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

20 mars 2017   

   

   Nombre de Membres présents : 15 
    

Date d’affichage   

23 mars 2017   

   

    

Objet de la Délibération 
 Monsieur René CANNIAUX, délégué de SAINT LOUP LE TERRIER et DES CRETES 

PREARDENNAISES est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 
 

 

 
 

 

CONVENTION DE 

MISE A 

DISPOSITION D’UN 

ACFI 

 

 
 

 

VOTE : 

 

POUR       : 15 

CONTRE  :  0 

ABSTENTIONS : 0 

 

 

DELIBERATION 

N° 2017-10 

 
 

   
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ACFI 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale,  

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics,  

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n°170-2012 du 3 février 2012 
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive dans la 
Fonction Publique Territoriale,  

Vu le décret n°85-643 du 26 Juin 1985 relatif aux centres de gestion, 

Vu la délibération n°6 du 27 juin 2013 du Centre de Gestion des Ardennes fixant les tarifs 
de la convention de mise à disposition d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection 
(ACFI) dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail. 

 

Considérant que le Centre de Gestion des Ardennes propose la mise à disposition d’un 
ACFI dans le cadre d’une convention d’une durée de trois ans,  

Considérant que le coût de cette mise à disposition est de 120 € annuel, auquel s’ajoutent 
d’éventuelles prestations individualisées à la demande du SSE au coût horaire de 35 €, 

Considérant que les missions de l’ACFI viennent, en matière d’hygiène et de sécurité au 
travail, compléter le rôle de l’assistant de prévention tenu au SSE par Madame Sophie 
BRAQUET, 
 
Le Comité syndical : 

 approuve la convention, annexée à la présente délibération, relative à la mise à 
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disposition d’un ACFI par le Centre de gestion des Ardennes; 

 

 

 autorise le Président à signer ladite convention et tous documents y afférents ;  
 
 

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. 
 

Le Président, 
 
 

Bernard BESTEL 
 

 

après dépôt en Sous 
Préfecture 

 
  

Le : 23 mars 2017   

et publication ou 
notification  

 
 La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 

du 23 mars 2017   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

COMITE SYNDICAL du 23 mars 2017 : Délibération n° 2017-10 relative à l’adhésion du SSE au service prévention 

du Centre de Gestion des Ardennes 
 

ANNEXE 

 



 

 



 
 



 



 
 


